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DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE 
EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

SOCIÉTÉ BLACKBETTY MOTTORS 

Note rédigée le 11/06/2018 par Eléonore TERRIN, animatrice Natura 2000 des sites de la Plaine et du Massif des Maures 
(ZSC FR9301622 et ZPS FR9310110).  

 

La visite sur site s’est effectuée le 08 juin 2018 en présence de Mme Eléonore TERRIN, chargée de 
mission animation des sites Natura 2000 de la plaine et du massif des Maures au Syndicat Mixte du 
Massif des Maures et de Mr Robin Henri Masquelier, gérant de la société BlackBetty Motors située à 
Sainte-Maxime. 

Le projet consiste à entreposer des voitures sur la propriété privée. Le gérant de la société BlackBetty 
Motors a déposer un permis d’aménager auprès de la commune de Sainte-Maxime. 

Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 selon le paragraphe 16-f) de la liste locale 
prévue au 2° du III de l’article L414-4 du code de l’environnement des documents de planification, 
programmes, projets, manifestations et interventions soumis à l’évaluation des incidences Natura 
2000 : « Les travaux soumis à permis d’aménager au titre de l’article R 421-19 du code de l’urbanisme 
en zone agricole ou à urbaniser […] : La création d’aires de stationnement ouvertes au public, de dépôts 
de véhicules et de garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs de plus de 50 
unités. » 

La zone ciblée représente une surface d’environ 4 5000 m2. Elle est située sur la commune de Sainte-
Maxime. Elle est située en partie sur le site Natura 2000 FR9301622 « La plaine et le massif des 
Maures ». Elle est classée en zone Umc (zone résidentielle et commerciale localisée dans le secteur du 
Moulin à vocation principale de commerce) dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Sainte-
Maxime. 

Les cartes ci-dessous localisent la zone ciblée soumise à évaluation des incidences Natura 2000. 

 

 

 



2 
 

 

 

 



3 
 

La zone a pu être cartographiée dans le cadre de l’élaboration du DOCOB partie massif des Maures 
(2009). Le secteur concerné par l’évaluation des incidences était cartographié en « Parcs urbains et 
grands jardins » (Habitat non communautaire). La partie la plus au nord du secteur est limitrophe à la 
ripisylve classée en « Galeries et fourrés riverains méridionaux (Nerio-Tamariceteae et Securinegion 
tinctoriae), habitat d’intérêt communautaire 92D0 ». Actuellement, cette ripisylve est presque 
totalement envahie par la canne de Provence (Arundo donax). Il reste seulement un chêne vert et trois 
pieds de Lavatère d’Hyères (Lavatera olbia) que le propriétaire privé s’est engagé à ne pas couper. Qui 
plus est, une clôture sera posée en dessous de la ripisylve donc elle ne sera pas impactée par les 
aménagements prévus. 

Aucune espèce végétale ou animale protégée n’est signalée sur le secteur dans SILENE Flore et Faune. 
Le secteur est signalé en zone de sensibilité « absence » vis-à-vis de la Tortue d’Hermann. 

 

 

La visite sur site a révélé que le secteur concerné est bien un milieu rudéral. Un inventaire floristique 
a été effectué (voir liste ci-dessous). Aucune espèce végétale protégée n’a été trouvé sur le site. Le site 
est en contact direct avec un parefeu DFCI débroussaillé régulièrement. Bien qu’aucune mention de 
tortue d’Hermann soit signalée à proximité du secteur, par mesure de précaution, il a été demandé au 
propriétaire privé qui compte installer un grillage autour de sa propriété de poser, sur les zones à 
proximité du milieu naturel, un système empêchant d’éventuelles tortues d’être prises au piège dans 
les grosses mailles du grillage (ex : pose de planches en bois sur 20 à 30 cm de hauteur en partant du 
sol ou d’un deuxième grillage avec des mailles plus fines). La ripisylve est très abîmée et fortement 
colonisée par la canne de Provence. Aucune espèce protégée ni habitat d’intérêt communautaire n’a 
été observé sur cette ripisylve. 
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Les eaux usées issues du lavage des voitures sont directement rejetées dans le fossé (eaux pluviales). 
C’est pourquoi la société utilise exclusivement des produits biodégradables pour le lavage des voitures. 

Liste des espèces végétales relevées sur le site (le 09/06/2018 et saisie dans SILENE Flore le 
11/06/2018) :  
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Photographies du secteur concerné : 

  

 

 

 

 

 

En conclusion, la visite préalable à l’élaboration du formulaire d’évaluation simplifié des incidences 
Natura 2000, a permis de mettre en évidence l’absence d’impact sur les habitats et espèces 
d’intérêts communautaires. Ce formulaire devra être complété par le gérant de la société BlackBetty 
Motors et envoyé à la DDTM83 (Toulon). 
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